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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

En  vertu  de  la  délibér a t ion  2002  DRH  85  d’octobre  2002,  les  agents  de  la  Ville
peuven t  percevoir  des  indemnit és  horai res  pour  travaux  suppléme n t a i re s ,  dans  la
limite  d’un  contingen t  mensuel  de  25  heures .  Ce  texte  prévoit  toutefois  la
possibilité  de  déroge r  à  ce  plafond  lorsque  des  circons t anc e s  exceptionnelles  le
nécessi ten t ,  pour  une  période  limitée,  ou  à  titre  exceptionnel  pour  des  fonctions
dont  la  natu re  est  précisée  par  délibéra t ion  de  votre  Conseil.

Ainsi,  la  délibéra t ion  2015  DRH  49  de  mai  2015,  complét ée  en  mars  2017,  a  fixé
pour  des  personnels  de  plusieurs  direc tions  les  cas  et  conditions  dans  lesquelles  il
peut  être  dérogé  à  ce  plafond  d’indemnisa t ion,  dans  une  limite  annuelle  de  300
heures .

Aujourd’hui,  il  est  proposé  de  compléte r  ces  délibér a t ions  afin  d’étendr e  cette
déroga tion  à  des  agents  de  la  direction  de  la  jeunesse  et  des  sports ,  actuelleme n t
régis  par  une  délibéra t ion  adoptée  en  juillet  2003.  Celle- ci  autorise  des  personnels
ouvriers  de  la  direc tion  de  la  jeunesse  et  des  sports  affectés  au  stade  Pierre  de
Couber t in ,  à  la  Halle  Carpen tie r  et  au  bureau  de  l’animation  sportive,   à  bénéficier
de  déroga tions  au  plafond  mensuel  de  25  heures  du  fait  de  l’accueil  récur r e n t  de
compéti t ions  de  haut  niveau  sur  ces  deux  équipem e n t s  de  pres tige  et  de  l’accueil
fréquen t  de  manifes ta t ions  exceptionnelles  de  niveau  national  ou  interna t ional .

Aussi,  dans  un  souci  de  simplification,  il  est  proposé  d’abroge r  la  délibéra t ion  de
juillet  2003  et  de  complét e r  la  délibér a t ion  de  mai  2015  en  retenan t  les
déroga tions  au  plafond  des  heures  supplém en t a i r e s  dans  la  limite  de  40  heures
mensuelles  et  de  300  heure s  annuelles.  



Le  projet  prend  égaleme n t  en  compte  l’évolution  de  la  dénomina tion  des  corps  et
emplois  des  personnels  ouvriers  concerné s  et  le  change m e n t  d’appellation  du
bureau  de  l’animation  sportive  devenu  service  des  grands  stades  et  de
l’évènem en t i el  (SGSE).

Enfin,  le  présen t  projet  procède  à  la  prise  en  compte  du  change m e n t  d’appella tion
de  plusieurs  direc tions  de  la  Ville.

Tel  est  l’objet  du  projet  qui  vous  est  soumis.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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